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NN ARRETE 

/ autorisant la Coopérative Agricole 
DIRECTION DES COLLECTIVITES de la Région de Puiseaux à procéder à 

LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT l'extension du stockage de céréales dans 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ue son établissement de PUISEAUX, 

ET DU CADRE DE VIE re par la construction de quatre cellules 
7 { métalliques supplémentaires 

AFFAIRE SUIVIE PAR MME BOSSUET/NP 

TELEPHONE 02-38-81-41-32 

REFERENCE PUISEAUX ORLEANS, LE Û 2 AVR. 1998 

  

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux, 

VU Ja loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à 
la protection de l'environnement, 

VU Jaloin° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet 
1976, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, d 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, LME . 

“ VU l'arrêté préfectoral en date du 16 juin 1987 autorisant la Coopérative Agricole de Puiseaux à 
poursuivre l'exploitation de l'ensemble des activités exercées à PUISEAUX, 

      

\ 
À VU l'arrêté préfectoral en date du 4 mars 1988 modifiant l'arrêté préfectoral du 16 jüin, 

à pour ce qui concerne l'échéancier des travaux à réaliser, 
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ARRETE 

RTICLE 1er : 

1 - Objet de l'arrêté 

La COOPERATIVE DE LA REGION DE PUISEAUX, dont le siège social est situé, route de 
Pithiviers 45390 PUISEAUX est autorisée à poursuivre et étendre ses activités en zone 
industrielle de PUISEAUX. 

L'extension de la capacité de stockage de céréales par quatre nouvelles cellules représente un 
volume de 8000 m°. 

1.1 Mise en conformité de l’existant 

Le stockage de céréales autorisé par arrêté préfectoral du 24 avril 1992 doit être conforme au 
titre 9 de l’arrêté ministériel du 29 juillet 1998. 

1-2 Application : 

Les arrêtés préfectoraux précédents relatifs à la réglementation des installations classées pour la 
protection de l'environnement sont abrogés. 

1-3 Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes : 

  

  

  

  

RUB DESIGNATION CL OBSERVATIONS 

2160 | silos de stockage de céréales À | capacité totale : 59 800 m° 
1 volume > 15 000 m° 

2260 | broyage concassage criblage… À | puissance totale 579 KW 
1 puissance de l’ensemble des 

machines, supérieure à 200 kW 

  

  

2910 | installation de combustion D | puissance du séchoir : 4,58 MW 
2 2 MW <P<20 MW 

1155 | dépôt de produits agro- D | quantité stockée : 60 t 
3 pharmaceutiques 

15t<Q<150t               
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La distance est au moins égale à 25 mètres des voies de communication dont le débit est inférieur 
à 2 000 véhicules/jour. 
Dès lors qu’aucune prescription ne permet d’assurer une sécurité absolue du personnel qui n’est 
pas nécessaire au strict fonctionnement du silo, tout bâtiment ou local OCCupé par ce personnel 
doit être éloigné des capacités de stockage et de la tour d’élévation d’au moins 25 mètres. 

Lors de nouvelles constructions, les salles de commande doivent être systématiquement éloignées 
des silos d’une distance de 10 mètres. 

Le silo devra être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie avant le 31 décembre 1999. 

Cette clôture devra être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou 
évacuation en cas de nécessité. 

1.5.1. locaux 

Les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel doivent comporter des 
moyens rapides d'évacuation de celui-ci. Le chemin de circulation ne doit pas avoir une largeur 
inférieure à 0,8 m. Lorsque la distance à parcourir est supérieure à 25 m, il doit y avoir au moins 
deux issues suffisamment éloignées l’une de l’autre. Les schémas d'évacuation sont rédigés par 
l’exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie. L'emploi de matériaux combustibles sera aussi limité que possible. 

Les diverses unités présentant des risques d'incendie seront isolées par une paroi coupe-feu de 
degré deux heures. 

Les locaux de contrôle seront conçus de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

La toiture des locaux où peut se créer une atmosphère explosive sera en matériaux légers. En 
outre, la toiture ou les façades seront équipées d'évents d'explosion suffisamment dimensionnés. 

2. Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site et les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont 
aménagés et maintenus en permanence en bon état de propreté (peinture...). Notamment, les 
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnements). Un écran végétal à hautes tiges sera implanté pour atténuer l'impact visuel de 
la route de Pithiviers.
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Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 
meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et 
installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre. 

Des dispositions seront prises pour que ces cuvettes soient toujours disponibles (mise à l'abri des 
eaux de pluie par exemple). 

L'étanchéité de ces capacités de rétention sera vérifiée périodiquement, 

Quoi qu'il en soit, le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits 
potentiellement polluants devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des 
fûts ; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité même obturable dans 
l'égout ou le milieu naturel. 

Le rejet du contenu des dispositifs de rétention sera effectué en conformité avec les paragraphes 
3.5. et suivants du présent article. 

En outre, l'exploitant n'acceptera dans l'enceinte de l'établissement, pour les besoins de 
l'exploitation que les véhicules transportant des substances polluantes conformes au règlement de 
transport de matières dangereuses. 

3.3. Production et collecte des effluents liquides 

3.3.1. Réduction du flux polluant liquide 

Les appareils et les modes opératoires de fabrication et de lavage seront choisis de telle sorte que 
le rapport de la masse polluante sur la masse traitée (fabriquée, conditionnée, lavée...) soit 
minimal. 

En particulier, les consignes suivantes devront être respectées :
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations se trouve 
compromise, 1l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes du rejet par 
simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou des nécessités de traitement d'épuration. 

3.5.2. Caractéristiques des rejets admissibles dans le réseau "eaux pluviales" : 

3.5.2.1. Origine 

Eaux pluviales, eaux de ruissellement des aires de circulation , après traitement par débourbeur- 
déshuileur. 

4. Pollution de l'air : 

4.1. Limitation des rejets diffus 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation- 
vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d’air à la surface du produit doit être inférieure 
à 3,5 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l’atmosphère de l’air utilisé pour l’aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire 
que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration de poussières 
énoncées au paragraphe 4.2. 

4.2. Rejets et pratiques polluantes interdits 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé 
publique. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 
contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement 
est périodiquement vérifié. La concentration en poussières des rejets gazeux pour un flux 
supérieur à 1 kg/h en moyenne sur vingt quatre heures ne doit pas dépasser 50 mg/Nm’. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de 
limiter les émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

L'exploitant devra procéder chaque année à des mesures des émissions de poussières. Les 
résultats seront transmis à l’inspecteur des installations classées. Ce dernier peut, au besoin faire 
procéder à des mesures complémentaires selon les normes en vigueur. Les frais qui en résulteront 
seront à la charge de l’exploitant. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. L'incinération locale des déchets et plus généralement de corps 
combustibles non commerciaux est interdite. 

LA.
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- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l’arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse,..), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

Et sont géographiquement situés sur le plan joint en annexe. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en 
fonctionnement) du bruit résiduel (lorsqu’elles sont à l’arrêt),. 

L'exploitant devra réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 
de son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de 
l’inspection des installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit 
en limite de propriété) sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci- 
dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
admissibles. 

  

  

  

Emplacement du point de Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
mesure 

(Limite de propriété de 7h-22h 22h - 7h tous les jours ainsi 
l'établissement) sauf les dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours 

fériés 

1 65 dB(A) 60 dB(A) 
2 61,5 dB(A) 59,5 dB(A) 
3 61,5 dB(A) 59,4 dB(A) 
4 70, dB(A) 60 dB(A)         
  

6. Prévention des nuisances inhérentes aux déchets 

6.1. Définition 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produites. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées 
de manière à assurer la protection des intérêts visés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976 dans 
des installations régulièrement autorisées. 

Les déchets doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

L'exploitant s’assure lors du chargement que les modalités d'enlèvement et de transport des 
déchets sont de nature à assurer la protection de l’environnement, d’une part, respecte les 
réglementations spécifiques en vigueur, d’autre part. 

…
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L'accumulation de quantités importantes de substances dangereuses sera évitée au profit de dépôts 
fractionnés répartis de façon à limiter les effets d'un sinistre. 

L'implantation des stockages de liquides inflammables situés à proximité des feux nus tels que des 
fours ou des chaudières doit tenir compte, dans la mesure du possible, de la direction des vents 
dominants afin d'éviter la propagation de nappes de gaz combustibles accidentelles vers des feux 
nus. 

7.3. Conception des installations 

Les silos seront conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d’un éventuel sinistre ou 
les risques d’effondrement qui en découlent. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers 
et les aires de chargement et déchargement sont limités en nombre et en dimension à ce qui est 
nécessaire à une bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou 
l’entretien des silos et des locaux ou bâtiments. 

Les galeries et tunnels de transporteurs seront conçus de manière à faciliter tous travaux 
d’entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Le silo sera conçu de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales, revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrement de tuyauteries, coins reculés 
difficilement accessibles. 

7.3.1 Aires de chargement et de décharcement 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de 
stockage. 

Elles sont suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une atmosphère explosive ou 
munies de système de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

7.3.2 Filtres 

Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par 
des évents. Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans une zone peu 
fréquentée. 

L'ensemble formé par les filtres capotés et sa réserve à poussières est placé à l’extérieur des 
bâtiments. 

Les canalisations d’aspiration de ces filtres amenant l’air poussiéreux sont conçues et calculées 
de manière à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d’air sont supérieures 15 m/s en tout 
point dans les canalisations horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l’horizontale. 

Le stockage des poussières récupérées doit respecter les prescriptions du paragraphe 6 du présent 
arrêté. 

I.
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pneumatique, les élévateurs et transporteurs, les appareils de pesage, de nettoyage, de triage des 
produits et les équipements de chargement et déchargement des produits, y compris la liaison des 
véhicules lorsqu’ils opèrent en milieu semi confiné ou confiné. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes 
en vigueur. 
La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Sa 
résistance sera inférieure à 100 ohms. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antennes d'émission ou de réception collectives sur ses 
toits à moins qu’une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 
d’amorçage d’incendie ou de risque d’explosion de poussières. 

7.3.3.5. Eclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation. Ils sont 
en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur 
échauffement. 

L'utilisation de lampes baladeuses est interdite en fonctionnement normal de l'établissement. Elle 
n'est admise que pour des interventions exceptionnelles de courte durée, Dans ce cas, l'éclairage 
mobile devra être conforme à la norme NF C 71 008. 

7.3.3.6. charges électrostatiques 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs afin 
d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. 
doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter Paccumulation de charges 
électrostatiques. 

7.3.3.7 Capotage des transporteurs 

Les appareils à l’intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont affectées ces 
opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d’élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles 
sont étanches ou munies de dispositifs d’aspiration et de canalisation de transport d’air 
poussiéreux. Cet air est dépoussiéré aux moyens de système de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure 
à 3,5 m/s ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 mètre. L'exploitant doit 
veiller à éviter les courants d’air au-dessus de ce type d'installation. 

..
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* choix de matériaux 
- les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, Courroies, etc. doivent être difficilement 
propagateurs de la flamme et antistatiques. 

Les zones ou des atmosphères explosives ou présentant des riques d’incendie peuvent se former, sont définies sous la responsabilité de l’exploitant et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre explosion doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et adaptées au silo et aux produits. Ce sont notamment : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage, 
- et/ou réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes de supppression de l’explosion ou de parois soufflables, 
- et/ou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion, 

Après mise en oeuvre des mesures précédentes, l'exploitant définira et fera figurer sur un plan les zones suivantes : 

1° Zones où existent des risques d'incendie (D 

a) permanents (I 1) 

b) épisodiques (I 2) 

2° Zones où existent des risques d'explosion. (E) 

a) permanents (El) 
b) épisodiques (E2). 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents, études et calculs qui ont conduit à la détermination de ces zones. 

7.5. Défense incendie : 

7.5.1. Voies de circulation 

Les voies de circulation internes à l'établissement seront établies afin que : 

- la manutention des substances dangereuses soit aussi limitée et aussi aisée que possible; - les dépôts et installations de mise en oeuvre soient toujours accessibles notamment aux services de protection civile.
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L'exploitant établira un programme de formation et organisera un contrôle de la compétence de 
son personnel en matière de prévention des nuisances. Un bilan annuel de cette formation et de 
ce contrôle sera dressé et mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.2. Cohérence des actions 

Dans la limite de ses responsabilités, l'exploitant veillera à la cohérence de l'action de toutes les 
organisations internes ou externes à l'établissement, mais intervenant dans celui-ci et dont les 
objectifs et attributions sont convergents avec la protection de l'environnement (CHSCT, 
assurances, cercles de qualité, médecine du travail ..) 

8.3. Procédure de contrôle des installations 

La fiabilité vis-à-vis de l'environnement de l'ensemble des éléments matériels et informatiques et 
leur conformité aux dispositions réglementaires seront contrôlées périodiquement. 

Ces procédures désigneront notamment le nom de la personne responsable du contrôle, fixeront 
les dates des contrôles, les moyens de contrôles et le niveau minimal de fabilité à garantir et à 
observer. 

Chaque anomalie fera l'objet de la rédaction d'une fiche anomalie indiquant : 
- sa nature, 
- les hypothèses explicatives, 
- les conséquences probables sur la sécurité, 
- les mesures prises pour y remédier et les délais d'intervention. 

8.4, Procédures d'exploitation des installations 

Les installations dont le fonctionnement présente des inconvénients ou des dangers pour 
l'environnement seront exploitées conformément à des procédures détaillées visant à prévenir, 
réduire ou compenser ces inconvénients et dangers. 

Elles indiqueront notamment : 

- les équipements, appareils et produits nécessaires y compris ceux destinés à la lutte contre un 
sinistre, 

- le personnel requis, 
- les opérations ou contrôles préliminaires à effectuer, 
- le déroulement des opérations élémentaires à réaliser et les conditions préalables à remplir, 
- les phénomènes attendus, 
- les anomalies, dérives possibles et les façons d'y remédier, 
- les modalités de mise en sécurité maximale à la fin de l'exploitation. 

8.5. Révision des procédures et plan précités 

Les procédures et plans visés aux points 8.3 et 8.4 seront révisés périodiquement. L'inspecteur 
des installations classées pourra demander leur rectification ou TÉVISION. 

l..



8.8. Malveillance "21 

Les installations pouvant présenter un danger potentiel d'incendie ou d'explosion seront interdites 
à toute personne étrangère à leur exploitation. 

10. Accident - Incident 

En cas de sinistre résultant de l'exploitation ou de nuisances accidentelles ou d'anomalies telles 
que les risques d'un impact néfaste sur l'environnement soient très élevés, l'exploitant préviendra 
sans délai le service des installations classées et lui transmettra sous les 15 jours un compte rendu 
sur l'origine et les conséquences de l'accident et les mesures qui ont été prises pour limiter les 
conséquences, pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Les arrétés-types correspondant aux rubriques 2910 et 1155 de la nomenclature sont applicables 
à l’installation de la COOPERATIVE DE LA REGION DE PUISEAUX tant qu’ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra, 

- mettre en demeure l’exploitant, puis 
- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 
l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées. 

ARTICLE 6 : ANNULATION 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour 
de sa notification un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 
exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

1.
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ARTICLE 10 - SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion 

ou tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 

pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle 

autorisation. 

ARTICLE 11 - DELAI ET VOIES DE RECOURS 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : La présente décision ne 

peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée". 

ARTICLE 12 - 

Le Maire de PUISEAUX est chargé de : 

> Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les 
archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction 

des Collectivités Locales et de l'Environnement - 4tME Bureau. 

ARTICLE 13 - AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 14 - PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret, et aux frais de l'exploitant.


